






 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE n°1 : 
Tableau de recueil et d'examen des demandes et observations du public dans le cadre 
de la concertation publique préalable sur le projet de PLU 
 
 
  



Juin 2025

N°
DATE DE LA 

DEMANDE (OU 
DE RECEPTION)

MODALITE DE 
RECEPTION

NOM ‐ PRENOM
ou NOM SOCIETE

RUE / LIEU‐DIT DES 
TERRAINS CONCERNES

SECTION 
CADASTRALE

NUMEROS 
PARCELLES

OBJET DE LA DEMANDE 
CLASSEMENT 
DANS LE PLU 

ARRETE
MOTIFS DE LA DECISION

07/07/2017 courrier papier
Me Ducourau (avocat) pour 

M. Tramblé Gérald ‐ 
camping Les 3 Coups

camping Les 3 Coups
Les Mathes

AH ‐ AI
voir dossier 
du camping

Demande d'intégrer la parcelle AI 83 dans le camping 
pour notamment y créer l'accès principal, bâtiment 

d'accueil

29/01/2024 courrier papier M. Tramblé Gérald
camping Les 3 Coups

Les Mathes
AH ‐ AI

voir dossier 
du camping

Demande d'intégrer la parcelle AI 83 dans le camping 
pour notamment y créer l'accès principal, bâtiment 

d'accueil

07/04/2025 courrier papier M. Tramblé Gérald
camping Les 3 Coups

Les Mathes
AH ‐ AI

voir dossier 
du camping

Demande d'intégrer la parcelle AI 83 dans le camping 
pour notamment y créer l'accès principal, bâtiment 
d'accueil + demande de classement l'emprise du PA 

annulé en zone campable

2
03/01/2019

03/05/2024

courrier papier

registre des 
observations

Marie et Nathalie Chevallier
La Mélanie / marais de 

Bréjat
B 5393

Projet pour activité équine

Prise en compte activité équine, classement en zone 
agricole et non classement en zone boisée protégée

NR avec parties 
en EBC

Le secteur constitue un espace remarquable au titre de la Loi Littoral (Natura 2000), avec des 
boisements compris dans les Espaces boisés significatifs. 
Le site concerne de petites superficies bâties, sur un site distant du siège d'exploitation (ferme de la 
Mélanie) et sur l'axe d'entrée sur La Palmyre, au sein d'aménagements existants pour l'activité équine 
et l'accueil de touristes.
Le règlement de la zone NR permet, conformément à l'article R121‐5 du code de l'urbanisme, des 
aménagements légers nécessaires à l'exercice des activités agricoles dont la surface de plancher et 
l'emprise au sol n'excèdent pas 50m². Cette possibilité pourra être utilisée par le demandeur.

3
14/02/2017 et 
27/07/2017

courriers 
papier

M. Pouilloux Michel route de La Fouasse B 5147 Demande que la parcelle soit en zone constructible N avec EBC
Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : il s'agit d'un terrain boisé à prendre en compte 
comme "espace boisé significatif" et qui n'est pas en continuité avec les espaces urbanisés du village 
(bourg des Mathes)

4 03/04/2017 courrier papier M. Laidet Vinvent route de La Fouasse A 1368 ‐ 1369 Souhaite construire 1 bâtiment commercial N
Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrain qui n'est pas en continuité avec les espaces 
urbanisés du village (bourg des Mathes)

5 20/04/2017 courrier papier
M. Bruno Vancraeyenest 

(SCI Luna)
route de La Fouasse ‐ Luna 

Park
A

712, 1359, 
1366

Souhaite que le PLU officialise l'utilisation de ces parcelles 
en stationnement

UL1 / N

Les parkings imperméabilisés situés côté sud de l'emprise sont classés en zone UL : ce classement 
permettra le cas échéant des aménagements supplémentaires.
L'aire de stationnement végétalisée située côté nord de l'emprise est classée en zone N : au titre du 
PLU, il pourra y avoir continuité d'utilisation comme aire de stationnement, mais pas d'aménagement 
ou imperméabilisation supplémentaire

6 juillet 2017 dossier papier M. Mme Rochereau route de La Fouasse A 765 Demande que la parcelle soit en zone constructible N
Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrain qui n'est pas en continuité avec les espaces 
urbanisés du village (bourg des Mathes)

7 2017
3 courriers 
papier

M. POURTAUD Emile route de La Fouasse B 3726 Demande que la parcelle soit en zone constructible N
Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrain qui n'est pas en continuité avec les espaces 
urbanisés du village (bourg des Mathes)

8 10 aout 2017 courrier papier M. GUILLON Patrick
rue de Bréjat / rue de 

Tournegand
‐ ‐

Demande un encadrement du reglement pour préserver 
les ambiances paysagères et architecturales du quartier 

formé par les rues de Bréjat et de Tournegand
UM2

Le Règlement de la zone UM2 prévoit des dispositions qui permettront de préserver ces ambiances 
paysagères et architecturales :
‐ article 6 : les projets de construction ... doivent être adaptés au caractère du tissu bâti dans laquelle 
le projet s'inscrit, à l'intérêt architectural de la construction existante et des constructions 
environnantes. Dans le cas de constructions implantées dans une opération d'ensemble déjà réalisée 
..., cette adaptation sera vérifiée au regard de l'organisation générale et de l'aspect des constructions 
existantes dans l'opération
‐ article 7 : règles de préservation des arbres existants et des espaces verts

9 28/08/2017 courrier papier
M. PROUTEAU Stéphane et 
Mme BEYNAUD Céline

rue des Boursauds AD 429, 523 Demande que la parcelle soit en zone constructible N
Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrain qui n'est pas en continuité avec les espaces 
urbanisés du village (bourg des Mathes)

10 19/19/2017 courrier papier
M. BERNARD Jocelyn et 
Mme BERNARD Fabienne

La Fouasse A
701, 702, 703, 
704, 705, 706

Demande que le terrain (actuellement le camping 
Atlantique Forêt) soit en zone constructible pour de 

l'habitation
Nt

Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrain qui n'est pas en continuité avec les espaces 
urbanisés du village (bourg des Mathes)
Nota  : le camping a été vendu depuis, et la demande est devenue sans objet

11 07/11/2017 courrier papier M. et Mme CASSOR rue des Maines AL 215, 216 Demande que le terrain soit en zone constructible NR avec EBC
Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrains boisés et en Natura 2000 à protéger au titre 
des espaces remarquables et espaces boisés significatifs

LES MATHES ‐ Elaboration du PLU
Recueil et examen des demandes et observations du public dans le cadre de la concertation préalable sur le projet de PLU

1 N et NR

Partie nord de la parcelle AI83  classée en zone N "simple" et autres parties et parcelles classées en 
zone NR conformément à leur caractère d'espace remarquable (zone humide identifiée par le SAGE 
Seudre).
Un jugement a été rendu en 2016 au sujet de la parcelle AI 83 : le PA délivré en 2017 a été annulé par 
jugement, confirmé en cours d'appel. Ce point a été rappelé par la DDTM17 lors de la réunion 
d'association organisée le 26 février 2025.
Si le camping a besoin de se développer et se réorganiser, y compris pour le logement des saisonjiers 
comme évoqué dans la demande, cela doit se faire dans son emprise actuelle.
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Juin 2025

N°
DATE DE LA 

DEMANDE (OU 
DE RECEPTION)

MODALITE DE 
RECEPTION

NOM ‐ PRENOM
ou NOM SOCIETE

RUE / LIEU‐DIT DES 
TERRAINS CONCERNES

SECTION 
CADASTRALE

NUMEROS 
PARCELLES

OBJET DE LA DEMANDE 
CLASSEMENT 
DANS LE PLU 

ARRETE
MOTIFS DE LA DECISION

LES MATHES ‐ Elaboration du PLU
Recueil et examen des demandes et observations du public dans le cadre de la concertation préalable sur le projet de PLU

12 12/12/2017 courrier papier
Mme CATEL‐BRETON 

Claudie
La Fouasse A

1358, 1430, 
1431

Demande que le terrain soit en zone constructible N
Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrains qui ne sont pas en continuité avec les 
espaces urbanisés du village (bourg des Mathes)

13 20/12/2017 courrier papier M. Mme MEUNIER
rue du Bois Sombschet / 
chemin des Mansards

AL 204
Demande qu'une partie de la parcelle soit en zone 

constructible
NR

Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrain qui est en Natura 2000 et à ce titre doit être 
considéré comme "espace remarquable" du littoral 

14a 25/10/2018 courrier papier M. Fabien GAILLARDON route de La Fouasse AK 182 Demande que le terrain soit en zone constructible N avec EBC
Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrain boisé à protéger et qui n'est pas en continuité 
avec les espaces urbanisés du village (bourg des Mathes)

14b octobre 2018 courrier papier Mme Andrée MULLON route de La Fouasse AK 183 Demande que le terrain soit en zone constructible N avec EBC
Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrain boisé à protéger au titre de la Loi littoral et 
qui n'est pas en continuité avec les espaces urbanisés du village (bourg des Mathes)

15 06/11/2018 courrier papier
M. Jean‐Jacques STOCCHI‐

MORELLI
Le Bas Margarin AK

338, 339, 341, 
342

Demande que le terrain soit en zone constructible NR avec EBC
Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrains boisés, en Natura 2000  et zone humide du 
SAGE Seudre, à protéger en tant "qu'espaces boisés significatifs" et "espaces remarquables"

16 14/01/2019 courrier papier Commune de Ivry‐sur‐Seine
avenue de la Résinerie / 
route de La Fouasse

AK

B

264

1223, 1224

Demande de droits à construire adaptés à leur politique 
sociale d'aide aux vacances

UT

N et NR

L'ensemble des parcelles sont hors continuité avec les espaces urbanisés du village (bourg des 
Mathes), ce qui ne permet pas d'urbanisation supplémentaire.
Le projet du PLU classe :
‐ en zone urbaine UT la parcelle AK264 bâtie et aménagée, permettant l'extension de constructions 
existante
‐ en zones naturelles les parcelles 1223 et 1224 non ou très peu aménagées, dont NR pour le sud de la 
parcelle B1224 et la B1223 qui relèvent d'Espaces boisés significatifs et d'Espaces remarquables 
(Natura 2000) du littoral.
Par ailleurs, les questions d'autorisation ERP sont indépendantes des dispositions du PLU.

17 23/10/2020 courriel M. ARCADIAS Bertrand Le Bas Margarin AK
443 (ex 413), 

442
Demande que le terrain soit en zone constructible UM1 Terrains compris dans le périmètre du quartier du lotissement du Val de Margerin

18 18/06/2020 courrier papier M. Mme GLEMET Le Fief Triadoux AD 453 Demande que le terrain soit en zone constructible UM1 + OAP

Terrain d'environ 2100 m² en continuité du bourg, situé entre un lotissement et un secteur de 
quelques maisons (dont PC délivré récemment). Le terrain n'est pas boisé, n'est pas exploité par 
l'agriculture et se place en dehors des périmètres de protection naturelle ou de risques.
Il s'agit d'un terrain qui constitue toutefois une consommation d'espaces, considérant son caractère 
naturel non artificialisé, et dont la bonne valorisation urbaine doit être assurée. A ce titre, le PLU 
prévoit une OAP sectorielle qui organise son aménagement et défini un objectif de programmation

19 09/02/2021 courrier papier Mme Christelle LAINE rue des Combes AD 84 Demande que le terrain soit en zone constructible N
Terrain arboré s'inscrivant dans le secteur de bocage du nord‐est du bourg, dont la préservation est 
prévue dans le PADD.

14/09/2021 courrier papier Mme ROULEAU Brigitte avenue du Grand Logis C 660 Demande que le terrain soit en zone constructible UM1 Terrain déjà aménagé en lotissement

14/09/2021 courrier papier Mme ROULEAU Monique avenue du Grand Logis C 659 Demande que le terrain soit en zone constructible UM1 Terrain déjà aménagé en lotissement

14/09/2021 courrier papier
Indivision ROULEAU Vincent, 

Emeline, Fabien
avenue du Grand Logis C 658 Demande que le terrain soit en zone constructible UM1

Terrain de 2400 m² situé en dent creuse entre un lotissement et une construction, qui constitue un 
espace aménagé (jardin) en continuité de cette dernière

21
18/10/2021 et 
28/03/2023

courriers 
papier

M. et Mme SCHMIDT Le Fief Triadoux AD 396 Demande que le terrain soit en zone constructible N
Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrain qui n'est pas en continuité avec les espaces 
urbanisés du village (bourg des Mathes). De plus, il est placé dans le secteur de bocage du nord‐est du 
bourg, dont la préservation est prévue dans le PADD.

20
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N°
DATE DE LA 

DEMANDE (OU 
DE RECEPTION)

MODALITE DE 
RECEPTION

NOM ‐ PRENOM
ou NOM SOCIETE

RUE / LIEU‐DIT DES 
TERRAINS CONCERNES

SECTION 
CADASTRALE

NUMEROS 
PARCELLES

OBJET DE LA DEMANDE 
CLASSEMENT 
DANS LE PLU 

ARRETE
MOTIFS DE LA DECISION

LES MATHES ‐ Elaboration du PLU
Recueil et examen des demandes et observations du public dans le cadre de la concertation préalable sur le projet de PLU

22 27/11/2017
registre des 
observations

GUILBAUD Le Fief Triadoux AD 396 Demande que le terrain soit en zone constructible N
Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrain qui n'est pas en continuité avec les espaces 
urbanisés du village (bourg des Mathes). De plus, il est placé dans le secteur de bocage du nord‐est du 
bourg, dont la préservation est prévue dans le PADD.

23 21/02/2023 courrier papier Mme AUGUIN Florence  route de La Fouasse AK 230, 231 Demande de pouvoir aménager un lotissement de 3 lots UC3 / N

Les parties bâties de ces parcelles (recadastrées depuis la demande) sont classées en zone UC avec 
interdiction d'extension de l'urbanisation. Les parties non bâtie sont classées en zone N.
Urbanisation supplémentaire incompatible avec la Loi Littoral : terrains qui ne sont pas en continuité 
avec les espaces urbanisés du village (bourg des Mathes)

24 28/12/2023 courrier papier Mme GAUBERT Abella rue du Fiaf Triadoux AD 445 Demande que le terrain soit en zone constructible N avec EBC
Terrain boisé placé dans le secteur de bocage du nord‐est du bourg, dont la préservation est prévue 
dans le PADD.

25
14 février 2024 
et 28 août 2024

courriers 
papier

M. FORGIT Camille rue des Châgnes AE 74, 75
Demande que le terrain prélocalisé en boisement 

significatif soit qualifié de "dent creuse"
N

Terrains constituant un "ilot vert" à préserver au titre de l'orientation du PADD de préservation des 
principaux îlots boisés au sein de l'urbanisation existante des Mathes et de la Palmyre, répondant à la 
prescription P129 du SCOT

26 26/02/2024 courrier papier M. MIOT Didier ‐ ‐ ‐
Demande le devenir au plan de zonage des parcelles 

présentées comme "dents creuses" en réunion publique
/

En principe, les terrains en dents creuses sont destinés à être classés en zone U constructible. Le 
recensement de terrains établis à la date de la réunion publique, a ajusté pour prendre en compte les 
constructions ou permis récent, le cas échéant d'éventuels éléments de contraintes non identifiés 
initialement

27 05/03/2024 courrier papier M. PENICAUD Jean‐Michel
rue de Bréjat / rue de 

Tournegand
‐ ‐

Demande un zonage spécifique pour préserver les 
ambiances paysagères et architecturales du quartier "Parc 
Océan" formé par les rues de Bréjat et de Tournegand

UM2 Question et réponse identiques à la demande n°8.

28 06/03/2023 courrier papier Mme PRINCE Pierrette rue Notre Dame de Buze AB 114, 696

demande une délimitation plus fine sur le futur plan de 
zonage des boisements considérés significatifs, par 
rapport aux bâtiments existants (en précisant que la 

parcelle 696 n'est pas boisée)

N / UM1

Une délimitation plus fine a été opérée pour distinguer :
‐ les espaces boisés à considérer comme significatifs (EBC obligatoire)
‐ les espaces boisés à considérer comme non significatifs mais à préserver notamment au titre "d'ilots 
verts" au sein de l'urbanisation. C'est le cas de la partie ouest de la parcelle AB114
‐ les espaces ou parties à sortir du repérage des espaces boisés. C'est le cas de la parcelle AB696

13/03/2024 courrier papier M. LOURIOUX Patrice Sous Le Maine AK 83
Souhaite connaître les prochaines date de la concertation 

publique
/

Informations communiquées par la suite, avec notamment l'organisation d'une seconde réunion 
publique

26/02/2025 courrier papier M. LOURIOUX Patrice Sous Le Maine AK 83
Pense que l'établissement d'une construction de 100 à 
150 m² sur sa parcelle ne dénaturerait pas le biotope car 

laisserait 4500 m² d'espace non construit.
NR avec EBC

Constructibilité incompatible avec la Loi Littoral : terrain boisé et en Natura 2000 à protéger au titre 
des espaces remarquables et espaces boisés significatifs

30 06/04/2024 Courriel Hubert AYMARD ‐ ‐ ‐ Réflexions sur le futur PLU et la concertation en cours  / réponse par courriel réalisée le 18 avril 2024

31 31/07/2023
registre des 
observations

MERLEVEDE Hervé rue d'Ars AL 179, 180, 181

Quel est le devenir des terrains agricoles cadastrés AL 179 
180 181 qui bordent la rue d'Ars.

Une réfection de voirie et raquette de retournement sont‐
elles prévues rue d'Ars ?

AP
Les parcelles visées sont classées en zone agricole protégée "AP"
Concernant les aménagements sur la rue d'Ars, il s'agit d'une question à traiter par ailleurs, qui ne 
concerne pas l'élaboration du PLU

32
3 juin 2024 et 20 

aout 2024
courriers 
papiers

Léon Paul VIGNEAUD rue des Combes AD 41
Demande des explications sur la situation de sa parcelle 

actuellement et au PADD
N avec EBC

Objectif de maintien du caractère naturel et boisé de ce terrain, dans le cadre des objectifs de 
modération des consommations d'espaces et, plus spécifiquement de préservation des espaces 
bocagers du nord‐ouest du bourg conformément à l'orientation exprimée dans le PADD

33 12/08/2024 courrier
Claire et Christophe 

LESTERPT
rue des Sarments AD 941

parcelle de 199 m² acquise pour agrandir le jardin de leur 
propriété bâtie

UM1
Classement en zone UM1 ne posant pas de difficulté particulière, compte tenu de la nature du terrain 
(espace entretenu) distincte des espaces naturels arboré situées en arrière, de son positionnement 
attenant à des habitations et de sa petite superficie (200 m²)

34 22/09/2024 courrier Patrice JOUBERT rue du Fief Triadoux AD 452 Demande que la parcelle soit en zone constructible UM1 Permis de construire délivré, validé par le Préfet

29
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N°
DATE DE LA 

DEMANDE (OU 
DE RECEPTION)

MODALITE DE 
RECEPTION

NOM ‐ PRENOM
ou NOM SOCIETE

RUE / LIEU‐DIT DES 
TERRAINS CONCERNES

SECTION 
CADASTRALE

NUMEROS 
PARCELLES

OBJET DE LA DEMANDE 
CLASSEMENT 
DANS LE PLU 

ARRETE
MOTIFS DE LA DECISION

LES MATHES ‐ Elaboration du PLU
Recueil et examen des demandes et observations du public dans le cadre de la concertation préalable sur le projet de PLU

35 30/09/2024 courrier HAUTIER Gérard chemin des Trois Coups AE 397 Demande que la parcelle soit en zone constructible N
Terrain constituant un "ilot vert" à préserver au titre de l'orientation du PADD de préservation des 
principaux îlots boisés au sein de l'urbanisation existante des Mathes et de la Palmyre, répondant à la 
prescription P129 du SCOT

36 03/03/2025 courrier MAUDET Rémy avenue de La Palmyre AI 463 464 Demande que les parcelles soient en zone constructible N

Terrains densément boisés (nombreux grands feuillus) en limite extérieure du bourg, placés entre des 
constructions existantes et le camping du Joyeux Faune.
Il s'agit de terrains à préserver d'une urbanisation nouvelle dans le cadre des obligations de réduction 
des consommation d'espace (objectifs PADD et SCOT). De plus, il s'agit de conserver cette coupure 
verte qui contribue à la qualité paysagère en entrée du sud du bourg, et pour une question de sécurité 
routière (dangerosité d'accès donnant sur une courbe de la RD141E1, laquelle est bordée de pistes 
cyclables).

37 11/03/2025 courrier BONNAUD Laurent 1 rue du Calvaire AE 421
Demande les critères d'identification des boisements 

significatifs et les conséquences sur la future 
constructibilité du terrain

UM1 et N

La parcelle concernée n'est pas intégrée au PLU au titre des Espaces boisés significatifs, dont les 
critères et les conséquences sont expliqués dans le Rapport de présentation.
La partie sud de la parcelle bâtie et de jardin arboré est classée en zone UM1. La partie nord boisée est 
classée en zone N au titre des "ilots verts" à préserver conformément à l'orientation du PADD de 
préservation des principaux îlots boisés au sein de l'urbanisation existante répondant à la prescription 
P129 du SCOT. Cette partie est de plus située en vis à vis d'un patrimoine bâti protégé par le PLU (Logis 
du Chêne)

38 07/04/2025 courrier HOURIET michèle 4 rue de la Bête Nègre AC 76
Recours contre le classement en zone non constructible 

d'une partie de sa parcelle
UM1 et N

La partie sud partiellement bâtie de la parcelle est classée en zone UM1.
La partie nord boisée est classée en zone N au titre des "ilots verts" conformément à l'orientation du 
PADD de préservation des principaux îlots boisés au sein de l'urbanisation existante, répondant à la 
prescription P129 du SCOT.
Cette protection se justifie également pour maintenir un espace de transition et d'écart de l'habitat vis 
à vis de la zone d'activité de Néré

39 11/04/2025 COURRIER MOLIC Claude 1839 route de La Fouasse A 1364 1365
Demande le classement de ces 2 parcelles en terrain 
constructible pour un projet d'agrandissement de 

l'habitation
N

L'habitation est dans un secteur de bâti diffus, qui n'est pas en continuité avec le bourg.
Un classement en zone constructible n'est donc pas envisageable.
Le règlement de la zone N permet l'extension des habitations, dans les limites d'emprise au sol et de 
hauteur précisées dans ses articles 5.1 et 5.2
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N°
DATE DE LA 

DEMANDE (OU 
DE RECEPTION)

MODALITE DE 
RECEPTION

NOM ‐ PRENOM
ou NOM SOCIETE

RUE / LIEU‐DIT DES 
TERRAINS CONCERNES

SECTION 
CADASTRALE

NUMEROS 
PARCELLES

OBJET DE LA DEMANDE 
CLASSEMENT 
DANS LE PLU 

ARRETE
MOTIFS DE LA DECISION

LES MATHES ‐ Elaboration du PLU
Recueil et examen des demandes et observations du public dans le cadre de la concertation préalable sur le projet de PLU

Réponses aux principales remarques exprimées dans ce courrier :
‐ La carte présentée en réunion publique était effectiviement erronée (parties manquantes du 
périmètre Natura 2000 "directive oiseaux"). La correction de cette carte de réunion publique n'affecte 
pas le projet de zonage, les espaces concernés étant bien prévus en zone NR d'espaces remarquables.

‐ Les parcelles AK2 à AK10 en zone humide (SAGE Seudre) sont classées en zone NR, hormis une 
maison et son jardin classés en zone N. Ces parcelles ne sont pas en zones humides dites "prioritaires" 
du SAGE, ce qui a pu conduire à une erreur de compréhension vis à vis de la carte présentée.

‐ En ce qui concerne les autres périmètres évoqués, le diagnostic du PLU prend en compte les espaces 
d'acquisitions du Conservatoire du Littoral et les forêts de protection (non évoqués en réunion 
publique par soucis de temps)

‐ Concernant les périmètres de campings, ils sont classés en zone Nt dans le PLU arrêté en respectant 
leurs contours. Dans le cas de la parcelle AK173, le PLU prend en compte l'occupation existante de 
parking/accueil/stockage liée au camping des Charmettes.

‐ Il y 30 (et non 50) types de zonages distincts, recouvrant en réalité une 10 aine de zones principales 
(UM, UC, UE ...) accompagnés d'indices destinés à prendre en compte les situations particulières. 
Cette déclinaison s'explique principalement par la complexité du droit de l'urbanisme lorsqu'il est 
couplé aux différents principes de la Loi Littoral, que le PLU des Mathes doit prendre en compte 
(espace remarquables, boisements significatifs, extension limitée de l'urbanisation ...etc.). Par ailleurs, 
dans certains cas, cela répond à la volonté de tenir compte de particularités de règles de destination, 
d'implantation ou d'aspects des constructions, notamment sur des secteurs d'équipements (UE), du 
front littoral (UP), de résidences touristiques (UT), d'habitat (UM2p du Parc de la Résidence).

‐ Pour les autres points signalés en fin de courrier (dépôts, aménagements divers ...), les classements 
N, NR ou A constituent des zonages protecteurs et d'interdictions de constructions nouvelles. Dans le 
cadre des règlements associés à ces zones, il s'agit de permettre uniquement des aménagements 
préservant le caractère non artificialisé des sols. Le PLU est un document d'urbanisme : il ne peut agir 
en tant que tel sur des occupations considérées comme illégales, si ce n'est éviter de les régulariser.

41 18/04/2025 courriel
LEBEC Anne‐Hélène / 

HETIER Thomas
Parc de la résidence AV 29 30

demande la supression, ou la réduction de la zone boisée 
protégée touchant leurs terrains le long de la RD 25

UM2p / N
La zone N en bordure de la RD25 englobe les parties boisées de fonds de terrains, des parcelles 29 et 
30 comme sur les parcelles limitrophes. La largeur de cette zone N est de 20 mètres à partir de la 
limite d'emprise de la RD25

/ /
Courrier de remarques diverses suite à la présentation du 

projet de PLU en réunion publique le 26 février 2025
/40 17/04/2025 courrier

Association
"Demain Les Mathes"

/
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ANNEXE n°2 : 
Extraits des publications et supports de communication 
  



La commune dispose désormais d’un guichet numérique des autorisations d’urbanisme
pour le dépôt en ligne des permis de construire et déclarations de travaux.

Ce service gratuit s’adresse aussi bien aux professionnels (architectes, géomètres,
notaires, constructeurs...) qu’aux particuliers.

Le dépôt du dossier s’effectue sur notre site Internet (connexion possible avec
votre identifiant France-Connect) sous forme numériques (fichiers pdf) et la saisie du
formulaire cerfa se fait directement sur le portail numérique.

Il est toujours possible de continuer à déposer les demandes d’urbanisme au format
papier à l’accueil du service urbanisme.

URBANISME : 

vos démarches facilitées

Présentation projetée lors des voeux du Maire - janvier 2023



����������	��
������������

� � ���������������
�� ��







 
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
 

Le lundi 8 janvier 2024, 

 
 

RÉUNION PUBLIQUE ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
 
 

Le mercredi 31 janvier à 18h, à l’Espace mul$-loisirs – Les Mathes, la municipalité organise 

une réunion publique afin de présenter les orienta0ons générales du projet d’aménagement 

et de développement durable. 

 

Il s’agit d’exposer à la popula0on le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

(PADD) qui est l’un des documents à caractère obligatoire composant le Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) en cours d’élabora0on. 

 

Notre PADD a été établi par les élus membres du groupe de travail PLU et notre bureau d’étude 

Créham, puis déba6u en conseil municipal. Il a dû prendre en compte les disposi0ons 

législa0ves en vigueur (loi Climat et Résilience, ...) et les documents supra-communaux comme 

le SCoT (schéma de cohérence territorial) en cours de finalisa0on par la CARA. 

 

Le PADD con0ent les orienta$ons générales essen$elles en ma$ère de développement du 

territoire pour les 10 années à venir, il va donc directement guider l'élabora0on des 

documents qui restent en produire pour finaliser notre PLU. Ces orienta0ons couvrent les 

enjeux liés à l’environnement, aux risques naturels, aux paysages, à la consomma0on et 

l’ar0ficialisa0on des espaces, à la démographie, à l’habitat, aux ac0vités économiques, aux 

équipements publics. 

 

La réunion publique consistera à exposer ces enjeux et orienta0ons à l’aide de cartes, puis d’en 

déba6re avec les par0cipants. 

 

 
La Municipalité Les Mathes – La Palmyre 

 

 

 

Mairie Les Mathes – La Palmyre 

Service communica0on  

Site internet : www.mairie-lesmatheslapalmyre.com 

communica0on@lesmatheslapalmyre.fr 















rue Léon Nicolle – 19 janvier 2024



rue Sainte-Marie – 19 janvier 2024



place du général De Gaulle – 19 janvier 2024



route de La Fouasse – 19 janvier 2024



avenue de La Palmyre – 19 janvier 2024



giratoire de La Baraque – 19 janvier 2024



avenue de Royan – 19 janvier 2024







RÉUNION
PUBLIQUE

Avec la participation du bureau d’études CRÉHAM

AVENUE PIERRE SIBARD - LES MATHES
ESPACE MULTI-LOISIRS

18H00
MERCREDI 26 FEVRIER 2025

Présentation des documents graphiques
avant l’arrêt du projet

Élaboration du Plan Local d’Urbanisme

PLU



























 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE n°3 : 
Documents supports des réunions publiques 
 
 



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme

>> Réunion Publique

> Le 31 Janvier 2024

2

Objectifs de la réunion

Expliquer le contexte dans lequel est mené l'élaboration du Plan
Local d'Urbanisme communal

Faire part des principaux éléments du diagnostic territorial …

… à partir duquel sont déterminées les orientations de projet
prévues à ce jour

Etre à l'écoute de vos remarques, attentes, contributions
concernant l'aménagement et le développement de la commune

Support de la réunion publique du 31/01/2024



1. 
Le contexte de l'élaboration du PLU

3Support de la réunion publique du 31/01/2024

4

Les données clés du territoire des Mathes - La Palmyre 

Les Mathes

Baie de Bonne Anse
(domaine maritime 

non cadastré)

Arvert

St Augustin

La Tremblade

Territoire de 3700 hectares aux
multiples paysages :

littoral océan/estuaire
massif forestier dunaire
marais doux
cordon agricole

Deux ensembles urbains à la
croisée de ces paysages : le
Bourg et la Station balnéaire

2200 habitants et 5150
logements, dont 78% de
résidences secondaires

Multiples sites d'hébergements
et d'activités touristiques

Commune membre de la
Communauté d'Agglomération
de Royan Atlantique (CARA) et
classée "littorale"

La Palmyre

Etaules

St Palais sur Mer

Support de la réunion publique du 31/01/2024



5

Le PLU est un document de planification

Il analyse le fonctionnement et les enjeux du territoire

Il définit les objectifs communaux pour environ 10 ans

Il doit articuler politiques d'aménagement, de
développement, de protection de l'environnement
dans une logique d'intérêt général

Le PLU est un document d'urbanisme

Il fixe les règles d'utilisation du sol qui s'imposent à
tous projets d'aménagement et de construction,
publics ou privés

Qu'est qu'un Plan Local d'Urbanisme ?

Support de la réunion publique du 31/01/2024

6

Contexte de l'aménagement et urbanisme sur la commune

Un Plan d'Occupation des Sols (POS)
remis en place … puis devenu caduque en
fin d'année 2020

Depuis cette date, une commune régie
par le Règlement National d'Urbanisme

Une élaboration de PLU relancée en 2023
Des orientations générales de projet
débattues en novembre 2023

Des éléments récents à prendre en
compte dans la construction du PLU :

les évolutions législatives

le renforcement dans l'application de la
Loi Littoral

la révision du Schéma de Cohérence
Territorial (SCOT) de la CARA

La démarche "d'Aménagement Durable
de la Station"

Dossier projet de SCOT

Etude 
d'Aménagement 

durable de la 
station

Nouveau 
PADD 2023

Support de la réunion publique du 31/01/2024



7

S.C.O.T.
de la CARA

P.L.U.
Les Mathes

autres 
plans et 
schémas

Lois et prescriptions 
nationales

Schémas régionaux

Opérations publiques 
et privées

S.C.O.T. : Schéma de
Cohérence Territoriale

La hiérarchie des normes

Support de la réunion publique du 31/01/2024

8

Le cadre de l'élaboration du PLU

Intégrer les exigences issues de la Loi, des
schémas régionaux, communautaires et
locaux :

. Loi "Climat et résilience" de 2021

. SRADDET Nouvelle Aquitaine

. SCOT (en tenant compte de sa révision)

. SDAGE Adour Garonne

. SAGE Estuaire et Seudre

Carte de l'armature territoriale, SCOT CARA

Support de la réunion publique du 31/01/2024



9

Le cadre de l'élaboration du PLU

Appliquer pleinement les
dispositions de la Loi Littoral, pour
sécuriser le PLU et la délivrance
des autorisations d'urbanisme

Principe d'application de la Loi Littoral

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Protéger les richesses environnementales, au travers de la 
Trame Verte et Bleue communale, de la traduction locale de la 
Loi Littoral, de la protection des paysages

Définir une politique d'urbanisme raisonnée, en recentrant en 
priorité le développement au niveau du bourg, en maitrisant 
l'urbanisation sur les secteurs périphériques 

Permettre une croissance démographique en rapport avec les 
capacités d'accueil du territoire, tout en contribuant à 
soutenir la vie à l'année

Permettre la création de logements, en veillant au maintien 
du cadre de vie communal, à l'intégration architecturale et 
urbaine des nouvelles constructions

Conforter et faire évoluer l'offre touristique dans un objectif 
de développement économique durable

Soutenir l'activité économique, notamment en pérennisant et 
si possible renforçant les commerces et services de proximité, 

Préserver le potentiel d'activités agricoles et forestières

Valoriser les atouts "nature" du site des Mathes - la Palmyre, 
tant pour les habitants permanents que non permanents

Prendre en compte les risques, en particulier littoraux et de 
feux de forêt

Intégrer les orientations régionales et communautaires 
d'aménagement du territoire

10

Le cadre de l'élaboration du PLU

Disposer d'outils pour mettre en
œuvre les objectifs communaux
d'aménagement et de développement

Synthèse des objectifs déclinés 
dans la délibération du Conseil 

Municipal du 7 Février 2023 
Support de la réunion publique du 31/01/2024



11

Le contenu du futur dossier de Plan Local d'Urbanisme

Rapport de 
Présentation

Projet 
d'Aménagement 

et de 
Développement 

Durables
(PADD) Orientations 

d'aménagement et 
de Programmation

Règlement

Document 
Graphique

Annexes

Présente le 
diagnostic,  explique 

les choix, intègre 
l'évaluation 

environnementale

Exprime les 
orientations 
générales du 

projet communal

Fixes les 
obligations qui  

s'appliquent aux 
projets

Informent et 
complètent 
les règles

Support de la réunion publique du 31/01/2024

12

Les étapes de l'élaboration du PLU et la concertation publique

Etape actuelle

12

Pour vous exprimer : 
pendant les études, sur le registre en 
mairie, par courrier à la mairie, en 
réunion publique
après l'arrêt du projet PLU, dans le 
cadre de l'Enquête Publique

Support de la réunion publique du 31/01/2024



2. 
Les orientations en matière

d'environnement, de paysages, de patrimoine, de risques

13Support de la réunion publique du 31/01/2024

14

Les protections en vigueur

Les milieux naturels, boisés et agricoles

Support de la réunion publique du 31/01/2024



15

Les zones humides

Les milieux naturels, boisés et agricoles

Support de la réunion publique du 31/01/2024

16

La Trame Verte et
Bleue communale

Les milieux naturels, boisés et agricoles

Support de la réunion publique du 31/01/2024
Document de travail



17

Protéger par des mesures d'inconstructibilité les milieux
aquatiques, humides, forestiers des sites Natura 2000

Préserver les paysages bocagers et de prairies, ainsi que les
continuités d'espaces agricoles dans le nord de la commune

Préserver les franges arborées et des principaux îlots boisés au
sein de l'urbanisation des Mathes et de La Palmyre

Promouvoir avec les acteurs concernés des pratiques de loisirs,
agricoles, de gestion de l'eau respectueuses des écosystèmes,
de la qualité des sols et des paysages dans ces espaces

Contenir les flux touristiques sur les sites urbains et/ou
aménagés, pour préserver les milieux naturels littoraux et
forestiers.

Les milieux et paysages naturels, boisés et agricoles

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail

18

Une remise à plat de l'application de la Loi Littoral sur
l'ensemble du territoire communal :

espaces reconnus comme remarquables

secteurs de coupures d'urbanisation

définition de la bande littorale

définition des espaces boisés significatifs

délimitation des espaces proches du rivage

Les espaces et paysages protégés par la Loi Littoral 

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail



19

La Loi Littoral : les Espaces Remarquables

Des Espaces Remarquables du
Littoral déterminés conformément
au Code de l'urbanisme, à partir :

des sites Natura 2000

des zones humides des SAGE

Ces espaces représentent 70% du
territoire communal

Ils sont inconstructibles, sauf
aménagements légers répondant à
certaines destinations et critères :

accueil, gestion, ouverture des
espaces ou maîtrise de la
fréquentation du public

cheminements piétonniers,
cyclables ou équestres non
imperméabilisés

activités agricoles, pastorales,
forestières de surface < 50m²

…
Document de travail, dans 
l'attente de confirmation 
avec les services de l'Etat

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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La Loi Littoral : les Coupures d’Urbanisation

Des Coupures d'urbanisation destinées
à maintenir les continuités naturelles et
paysagères entre terre et milieux
aquatiques

5 coupures identifiées sur la commune :

couloirs forestiers et humides nord/sud

coupure entre Bourg et Station

coupure agricole entre Bourg et Arvert

Document de travail, dans 
l'attente de confirmation 
avec les services de l'Etat

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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La Loi Littoral : la Bande littorale

Bande comptée depuis le rivage et en dehors des espaces déjà urbanisés

Tient compte du front aménagé entre base nautique et promenade/square

Mesurée à 100 mètres intégrant le recul projeté du trait de côte à 30 ans

Une baie peu impactée, contrairement aux secteurs "océan" (ouest) et "estuaire" (est)

Application d'un principe
d'inconstructibilité, sauf
pour services publics ou
activités économiques
exigeant la proximité
immédiate de l'eau

Document de travail, dans 
l'attente de confirmation 
avec les services de l'Etat

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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La Loi Littoral : les Espaces Boisés Significatifs

Une volonté de large reconnaissance
des espaces boisés significatifs, pour
préserver le patrimoine boisé à
plusieurs niveaux :

les grands espaces forestiers
reconnus comme remarquables

les autres ensembles et continuités
boisées, notamment sur La Vallade

les parcs et ilots boisés au sein de
l'urbanisation : la Pinède, autour
des résidences et lacs à la Palmyre,
secteur mairie/av. Pierre Sibard …

Un caractère "significatif" qui
implique une protection forte dans le
PLU, par des "Espaces boisés classés"

Document de travail, dans 
l'attente de confirmation 
avec les services de l'Etat

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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La Loi Littoral : les Espaces Proches du Rivage

Des "espaces proches du rivage"
définis en tenant compte des
vues sur le littoral et des
paysages :

Espaces forestiers surplombant
la baie et l'estuaire (sud RD25)

Espaces aménagés non ou peu
bâtis à faible distance du rivage
(campings, golf …)

Espaces urbanisés "sous
influence" littorale et en
covisibilités (les Trémières, av.
de l'Océan, Parc de la
Résidence, sud Club Med et
Grande Baie)

Des mesures protectrices à
intégrer dans le PLU (à définir)

Document de travail, dans 
l'attente de confirmation 
avec les services de l'Etat
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La prise en compte des risques, nuisances et du changement climatique

Un territoire soumis à de nombreux
risques naturels, potentiellement
aggravés par le changement climatique :

Feux de forêt, avec des enjeux forts liés à
la fréquentation touristique et à l'habitat
en espaces boisés

Submersion marine

Erosion du trait de côte

Remontées de nappes

Mouvements de sols argileux, notamment
au nord de la commune

Un PPRN "Presqu'ile d'Arvert" datant
de 2003, qui doit être actualisé

Des facteurs de nuisances surtout liés à
la circulation automobile, démultipliée
en saison estivale

RD25 et RD141 classées voies bruyantes

PPRN de la Presqu'ile d'Arvert

Fond photographique 1950
Trait de côte mai 1999
Trait de côte juin 2014

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Assurer la défendabilité des secteurs d'enjeux et du massif contre les
incendies, en poursuivant la mise aux normes ou en place des équipements
de lutte contre les incendies

Eviter la création ou aggravation d'enjeux isolés en forêt

Veiller à la mise en œuvre des mesures légales de débroussaillement

Veiller à la cohérence des dispositions du PLU avec celles du PPRN en
vigueur, le cas échéant en tenant compte des documents plus récents

Prendre en compte les objectifs de la future Stratégie locale de gestion de la
bande côtière (en cours d'élaboration à l'échelle du Royannais)

Prévenir les autres facteurs de risques connus pour limiter les incidences
sur les bâtiments : prescriptions sur les terrains de remontées de nappes ou
argileux, application du Schéma des eaux pluviales de 2023

Poursuivre les aménagements cyclables, piétonniers, de voirie pour réduire
l'incidence de la circulation automobile, et limiter les proximités entre
habitat et activités potentiellement bruyantes.

La prise en compte des risques, nuisances et du changement climatique

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail
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La préservation du patrimoine paysager et bâti

Les structures paysagères et les 
patrimoines à préserver

Villas balnéaires 
et "habitat sous 
boisement"

Organisation et 
aspect du bâti 
au centre bourg

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail



3. 
Les orientations en matière

d'urbanisme, d'habitat, d'activités, d'équipements

27Support de la réunion publique du 31/01/2024

Un sujet majeur pour les PLU :

Analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) sur les 10
années précédant l'arrêt du PLU

Evaluation et prise en compte des capacités de densification dans les espaces déjà bâtis

Fixation d'objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte
contre l'étalement urbain

28

La trajectoire fixée par la Loi Climat et Résilience :

réduction d'au moins 50% des consommations d'ENAF sur une première décennie

objectif national de "Zéro Artificialisation Nette" des sols à l'horizon 2050

Objectif : - 50%
par rapport à la décennie passée

T0
2021

T1
2031

T2
2041

T3
2050

Objectif :
tendre vers la Zéro artificialisation nette

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Analyse des évolutions
urbaines réalisée sur la
période 2014 à 2023,

… qui sera complétée
ensuite pour l'année
2024.

Situation 2023

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Support de la réunion publique du 31/01/2024Document de travail
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Résultats provisoires :

32,6 ha utilisés par l'urbanisation, dont
19 ha sur des espaces naturels,
agricoles ou forestiers (ENAF)

Une urbanisation principalement
localisée au niveau du bourg et à
destination d'habitat (29 ha au total)

Chaque logement créé a utilisé en
moyenne environ 630 m²

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail
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La Loi Littoral encadre les possibilités
d'urbanisation nouvelle :

Principe de continuité avec
l'urbanisation existante au niveau
des "agglomérations" et "villages"

Possibilité de compléments bâtis
uniquement dans les limites
existantes de "secteurs déjà
urbanisés" (SDU) désignés

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Schématisation des entités urbaines au sens de la Loi Littoral

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Extrait du projet de SCOT arrêté en 2019
carte 1 de déclinaison de la Loi Littoral  

-

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)
détermine le cadre local d'application de la
Loi Littoral.

Le projet envisagé de SCOT révisé prévoit
pour la commune :

Une qualification de "Village" pour les
Mathes et pour La Palmyre y compris le
Club Med'

Une qualification de "SDU" pour le secteur
bâti de l'avenue de la Résinerie (à confirmer
dans le futur SCOT)

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Support de la réunion publique du 31/01/2024



33

Traductions prévues dans le PLU :

Délimitation des "Villages" des
Mathes et de la Palmyre

Délimitation du SDU potentiel
contenu dans les limites bâties
existantes

Pas d'urbanisation supplémentaire
sur les autres espaces, sauf en
continuité immédiate avec les
"Villages"

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Support de la réunion publique du 31/01/2024
Document de travail

Une consommation d'ENAF réduite d'au moins 60% sur la prochaine
décennie.

Sur Les Mathes : un développement privilégiant les fonctions d'habitat, de
services ou activités de proximité, en préservant les limites naturelles,
paysagères, agricoles et les principaux îlots boisés

Sur La Palmyre : des évolutions mesurées dans les limites urbaines
actuelles, en préservant la vocation des différents secteurs (cœur de station
commercial/mixte, quartiers résidentiels, sites touristiques ou
d'équipements).

Sur le front littoral : la valorisation du paysage littoral par la renaturation
des espaces, l'animation de cet espace stratégique, l'organisation des
mobilités au bénéfice des modes doux.

Sur le secteur de l'av. de la Résinerie : permettre la finalisation du
lotissement existant en préservant les caractéristiques du tissu bâti en place

Sur les autres secteurs : application du principe d'urbanisation limitée de la
Loi Littoral, permettant l'aménagement et l'extension limitée du bâti
existant.

34

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

L'urbanisation et la réduction des consommations d'espaces

Support de la réunion publique du 31/01/2024
Document de travail
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Les évolutions démographiques et de l'habitat

Plus de 2200 habitants aujourd'hui, une
population qui a doublé depuis le milieu
des années 1980

Une croissance parmi les plus importantes
du royannais : + 400 habitants et + 2% en
moyenne par an sur une décennie

Un vieillissement accentué ces dernières
années : la moitié des habitants ont 60 ans
ou plus, seule catégorie d'âge qui
augmente.

Un possible rajeunissement à attendre du
fait du développement de l'habitat ces
dernières années et/ou par renouvellement
des ménages dans les maisons plus
anciennes ?

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Les évolutions démographiques et de l'habitat

Près de 5.100 logements, en croissance de
50 à 60 unités par an sur la dernière
décennie

Des opérations produites toutes autant :
par extensions urbaines,
que par divisions foncières et
occupation de "dents creuses"

1150 résidences principales dont 250 de
logements locatifs (22%)

tendance à la baisse de la proportion
du locatif (25% il y a 10 ans)

Une quasi absence de logements vacants

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Les évolutions démographiques et de l'habitat

Un parc "massif" de 4.000 résidences
secondaires :

encore prédominantes dans la
production actuelle de logements
(estimé à environ 60%)

représentent 93% des logements à
la Palmyre et 38% au bourg des
Mathes (estimations)

Un attractivité touristique et du
territoire qui pèse sur les prix fonciers
et immobiliers

Un "tassement" du développement
résidentiel du secteur envisagé sur les
prochaines années dû à plusieurs
facteurs :

niveaux de prix

moindre ressource foncière

limites à la densification

Evaluation des types de logements
aux Mathes en 2021

Support de la réunion publique du 31/01/2024
Document de travail
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Les évolutions démographiques et de l'habitat

Des capacités de développement
d'habitat à priori encore importantes
dans les espaces déjà urbanisés : fin
2023, ces capacités sont estimées à
environ 17 hectares sur la commune
(superficies "brutes" hors éventuelles
rétentions foncières), principalement
localisées dans le bourg :

des terrains non bâtis dans les
lotissements engagés

des "dents creuses"
potentiellement constructibles

des possibilités de division de
terrains partiellement bâtis (selon
intentions des propriétaires)

Evaluation des capacités foncières urbanisables potentielles fin 2023 
dans l'enveloppe urbaine du bourg des Mathes

Document de travail
Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Une perspective d'environ 2.400 à 2.550 habitants à l'horizon 2035
soit + 0,6 à + 1% par an

Une croissance d'environ 15 résidences principales par an (environ 20
précédemment) pour répondre à cette perspective démographique,
contrecarrer les phénomènes de décohabitation, soutenir la présence à
l'année de commerces et services

La valorisation du foncier constructible au sein des enveloppes urbaines
existantes :

un renforcement résidentiel favorisé sur bourg des Mathes
une densification dans le respect des paysages urbains existants et
tenant compte des contraintes d'accès (urbanisation en 2nd rideau
des voies)
la création d'offres à destination des séniors et des jeunes ménages
en début de parcours résidentiel

Une veille sur les évolutions d'usage des résidences secondaires, pour
anticiper leurs incidences sur les besoins en services et en déplacements

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Les évolutions démographiques et de l'habitat

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail
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Les activités touristiques, commerciales, agricoles

Un pôle touristique majeur au sein
d'une des principales destination de
vacances de la région :

10% de la dépense touristique du
département sur la commune

capacité globale d'accueil estimée à
environ 50.000 personnes

Zoo de la Palmyre parmi les 5 sites les
plus fréquentés de la région

De nombreux lieux d'activités et
d'hébergements :

des concentrations rte de la Fouasse
et à la Palmyre

23 campings + importance des
activités loisirs équestres et nautiques

développement de l'offre cyclable

Un tourisme "moteur" pour les
commerciales et l'artisanat,
… une activité à l'année à préserver

Les sites touristiques, de loisirs et de 
commerces

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail
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Les activités touristiques, commerciales, agricoles

Des activités agricoles concentrées
principalement au nord de la commune

8 exploitations recensés en 2020 contre
15 en 2010

434 ha exploités en 2020, en réduction
de 30% par rapport à 2010

Des activités agricoles et équestres à
intégrer dans les choix du PLU, en
tenant compte du cadre de la Loi Littoral
(espaces constructibles / non
constructibles)

Les sites agricoles / équestres

Document de travail

Support de la réunion publique du 31/01/2024
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Permettre l'évolution qualitative des campings et sites d'activités de
loisirs, pour qu'ils puissent répondre aux évolutions de la demande
touristique, sans augmentation des capacités d'accueil.
S'appuyer pour cela sur les périmètres aménagés / autorisés existants, et
tenir compte des sensibilités environnementales et des zones de risques

Prévoir pour le Zoo des dispositions pour l'adaptation, la modernisation
ou le renforcement des installations d'accueil d'animaux et de visiteurs

Encourager et soutenir les démarches environnementales des acteurs
économiques concernés, notamment en faveur des économies d'énergie,
de la gestion de l'eau, des mobilités douces, de la réduction des déchets,
des continuités écologiques:

Créer un nouvel espace fédérateur et attractif aux lisières de la Pinède à la
Palmyre, à l'articulation du cœur de la station et du front de mer (action
prévue dans la démarche d'Aménagement Durable de la Station)

Soutenir, valoriser, développer les pôles de services et de commerces au
sein du Bourg et au cœur de La Palmyre

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Les activités touristiques, commerciales, agricoles

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail
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Soutenir, valoriser, développer les pôles de services et de commerces au
sein du Bourg et au cœur de La Palmyre

Permettre les implantations et les extensions artisanales dans les zones
urbaines principales ou dédiées, en compatibilité avec l'habitat proche

Contribuer à la pérennité des activités agricoles, en préservant les terres,
en permettant l'évolution des structures nécessaires aux exploitations
(constructions, agrandissements, installations diverses) dans le cadre des
dispositions de la Loi Littoral

Maintenir et favoriser le développement de la filière équine, envisager la
création d'une clinique vétérinaire à La Palmyre pour le bien-être animal

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Les activités touristiques, commerciales, agricoles

Support de la réunion publique du 31/01/2024

Document de travail
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Renforcer les aménagements collectifs autour de l'Espace Multi-Loisirs

Mettre en valeur les espaces autour du port de plaisance
Permettre la reconstruction de la base nautique et le développement
d'activités / animations compatibles avec le site

Poursuivre le développement des pratiques de mobilités douces par les
touristes et au quotidien

Organiser et optimiser l'offre en stationnements, notamment en lien avec
les fréquentations du littoral et du zoo

Finaliser la couverture des sites urbains et touristiques en haut débit

Permettre le développement des installations photovoltaïques et
géothermiques :

les encadrer s'il y a confrontation avec le patrimoine bâti, la qualité
architecturale ou les paysages littoraux,

étudier un possible projet d'installations photovoltaïques au sol dans
le cadre de la réhabilitation d'une friche (ancienne décharge)

Les orientations
retenues dans le
PADD débattu

Les équipements, les mobilités, les réseaux

Support de la réunion publique du 31/01/2024Document de travail
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Merci pour votre participation et votre attention
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Elaboration du Plan Local d’Urbanisme

>> Réunion Publique

> Le 26 février 2025

1. 
Le contenu et les étapes de l'élaboration du PLU

2Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Le PLU est un document de planification

Il analyse le fonctionnement et les enjeux du territoire

Il définit les objectifs communaux pour environ 10 ans

Il doit veiller à articuler de multiples thématiques :
environnement, agriculture, habitat, activités, mobilités,
équipements, réseaux, paysages, patrimoines …

Le PLU est un document de droit du sol
Il fixe les règles d'utilisation du sol qui s'imposent à tous projets
d'aménagement et de construction, publics ou privés

Le PLU traduit un projet d'intérêt général

Il doit répondre aux exigences législatives (code de l'urbanisme,
de l'environnement, de la construction)

Il doit être compatible avec le Schéma de Cohérence
Territoriale (SCOT) de la CARA

Il ne peut être la somme de projets ou de souhaits individuels

Qu'est qu'un Plan Local d'Urbanisme ?

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Le contenu du dossier de Plan Local d'Urbanisme

Rapport de 
Présentation

Projet 
d'Aménagement 

et de 
Développement 

Durables
(PADD) Orientations 

d'aménagement et 
de Programmation

Règlement

Document 
Graphique

Annexes

Présente le 
diagnostic,  explique 

les choix, intègre 
l'évaluation 

environnementale

Exprime les 
orientations 
générales du 

projet communal

Fixes les 
obligations qui  

s'appliquent aux 
projets

Informent et 
complètent 
les règles

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Le contexte communal et intercommunal

Une commune classée littorale, avec des
implications sur les règles à définir pour
l'ensemble de son territoire

Une commune régie par le Règlement National
d'Urbanisme (RNU) depuis 2020

Une démarche "d'Aménagement Durable de la
Station" en 2021-22, qui donne des pistes
d'actions pour l'évolution du territoire, la
modernisation et l'adaptation de l'offre
touristique

Une élaboration de PLU relancée en 2023
Des orientations générales de projet débattues
en novembre 2023 par le Conseil municipal

Un nouveau SCOT approuvé en décembre
2024, qui introduit de nombreuses obligations
pour le contenu du PLU et qui précise
l'application de la Loi Littoral

5

Etude 
d'Aménagement 

durable de la 
station (ADS)

Nouveau 
PADD 2023

Support de la réunion publique du 26/02/2025

Nouveau
PADD 2023

SCOT de la CARA
Exemple de contenu  
du Document 
d'orientations et 
d'objectifs (DOO)

6

Les étapes de l'élaboration du PLU

Support de la réunion publique du 26/02/2025

Etape actuelle

Avril 2025

Mi 2025

Fin 2025

Pour vous exprimer : 

pendant les études, examen des requêtes 
trnasmises sur le registre ou par courrier 
à la mairie, en réunion publique

après l'arrêt du projet PLU, dans le cadre 
de l'Enquête Publique (été 2025)

Nov. 2023Début 2023



2. 
Les principaux éléments de cadrage du projet

7Support de la réunion publique du 26/02/2025

8

Composition générale du territoire

Un territoire de 4370 ha y compris
anse et baie

De grandes entités paysagères :
littoral estuaire / baie
massif forestier dunaire
marais doux autour du bourg
et à Bréjat
cordon agricole rétro-littoral

Deux ensembles urbains, le Bourg
et La Palmyre, placés sur des
bassins distincts : l'Estuaire au sud
et la Seudre au nord

Les Mathes

Baie de Bonne Anse

Arvert

St Augustin

La Tremblade

La Palmyre

Etaules

St Palais sur Mer

Marais 
de Bréjat

Marais des 
Mathes et La 
Tremblade

Marais de 
St Augustin

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Milieux naturels et boisés

Support de la réunion publique du 26/02/2025

De nombreux et vastes 
espaces protégés : baie, 
forêts, zones humides, 
prairies bocagères

10

Délimitation de la Bande littorale et des Espaces proches du rivage

Des abords du littoral qui font l'objet de 
protections spécifiques, à intégrer dans 
les dispositions du PLU
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Espaces et sites d'activités agricoles

Sites agricoles et équestres

Des spécificités agricoles par 
rapport aux territoires 
alentours : 

- prairies dominantes, terres 
cultivées concentrées entre le 
bourg et Arvert

- situations de "double activité" 
agriculture et tourisme

- le zoo de la Palmyre assimilé à 
une exploitation agricole

- activités qui doivent conjuguer 
avec les enjeux d'espaces 
naturels et paysagers

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Zones de risques naturels

Sites agricoles et équestres

Support de la réunion publique du 26/02/2025

Un territoire soumis à de
nombreux risques naturels,
potentiellement aggravés par
le changement climatique :

Feux de forêt,

Submersion marine

Erosion du trait de côte

Remontées de nappes

Mouvements de sols argileux

PPRN de la Presqu'ile d'Arvert
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Dynamiques démographique et de l'habitat

Support de la réunion publique du 26/02/2025

La situation actuelle :

- 2250 à 2300 habitants estimés fin 2024.

- une des plus fortes croissances de la CARA :
+ 350 hab. environ et + 50 à 60 logements
par an sur la dernière décennie

- 78% de résidences secondaires dans le parc
de logements. L'accueil d'une population
touristique qui atteint 42.350 personnes

Les objectifs du projet (PADD) :

rythme de croissance réduit d'au moins de moitié

2400 à 2550 habitants à l'horizon 2035

une 15aine de résidences principales par an

plus forte maîtrise du développement résidentiel

14

Les espaces urbanisés et aménagés sur la commune

Les espaces urbanisés et
aménagés fin 2024 :

- Les "villages" du Bourg et de La
Palmyre : urbanisation en dents
creuses et extension urbaine
possibles selon la Loi Littoral

- Le "Secteur déjà Urbanisé" du
quartier de la Résinerie :
urbanisation en dents creuses
uniquement selon la Loi Littoral

- Les autres espaces bâtis et/ou
aménagés : pas d'urbanisation
nouvelle selon la Loi Littoral

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Les consommations d'espaces

L'obligation de réduire les consommations
d'espaces naturels, agricoles forestiers, inscrite
dans la Loi et quantifiée par le SCOT

18,5 ha d'espaces consommés sur la commune
entre 2014 et 2024

un maximum d'environ 5 ha prévus par le SCOT
pour la décennie 2021-2031 sur Les Mathes

une enveloppe déjà entamée par l'urbanisation
réalisée sur 2021-2023 … moins d'1 ha restant
selon les évaluations actuelles

Support de la réunion publique du 26/02/2025

3. 
Présentation synthétique du projet d PLU

16Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Les Axes directeurs du projet de PLU

La protection des espaces forestiers et boisés, y compris au sein
des principales zones urbaines

Un PLU qui "gère l'existant" en préservant les périmètres et
contextes urbains actuels :

absence de zone d'extension d'habitat

maintien des limites existantes des sites d'hébergements, de loisirs,
d'activités diverses

adaptation fines des règles aux particularités d'occupations, et pour
préserver le patrimoine

L'articulation avec la Loi Littoral et les objectifs du SCOT :
mise en évidence et protection des espaces "remarquables", de
"coupures d'urbanisation", de "boisements significatifs", "proches du
rivage", de la bande littorale

respect du principe de "non extension de l'urbanisation" en dehors
des périmètres des deux "villages"

orientation des principaux sites de développements au sein du bourg

intégration de projets émanant de la démarche ADS

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Le projet de Document graphique du PLU

Support de la réunion publique du 26/02/2025

3 types de zones :
- Urbaines
- Agricoles
- Naturelles et forestières



19

Les zones naturelles et forestières

Support de la réunion publique du 26/02/2025

Les zones Naturelles et Forestières
sont des zones d'espaces
protégés, qui admettent des
aménagements limités

Zone NR - espaces remarquables
Uniquement les aménagements légers
prévus au code de l'urbanisme, dont
ceux nécessaires à l'exercice des
activités agricoles, pastorales et
forestières dans la limite de 50m²
d'emprise au sol

Zone N – autre espaces naturels et
boisés protégés
Possibilité d'extension des
constructions existantes

Zone Ng – site du golf
Aménagements et extension des
constructions liés au golf

20

La zone naturelle et boisée protégée

Protection des ilots boisés et des trames vertes au Bourg et à la Palmyre

Espaces boisés jouant un rôle 
de biodiversité locale, d'îlots 
de fraicheur, paysager ….

Trames boisés et espaces 
verts de détente des 
quartiers balnéaires

Boisements de 
proximité du rivage

Espaces tampons vis-à-
vis des zones humides 

Support de la réunion publique du 26/02/2025



21

La protection des boisements et des haies

Une série de mesures dans le 
PLU pour protéger les 
boisements à plusieurs 
niveaux :

Les grands espaces forestiers et 
les parcs boisés  "significatifs du 
littoral"

Les boisements des espaces 
bocagers au nord-est du bourg

Les linéaires de haies, d'intérêt 
paysager et supports de 
continuités écologiques

Le couvert arboré dans les 
espaces bâtis : 

- maintien des arbres les plus 
majestueux (grands arbres âgés)

- obligation de compensation des 
arbres éventuellement coupés

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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La protection du patrimoine

Support de la réunion publique du 26/02/2025

L'identification et la protection de
d'éléments relevant d'un intérêt
patrimonial

les Platanes du roi de Rome

des Villas balnéaires "classiques" et 
d'architecture moderniste

des Logis et anciennes fermes

des Maisons forestières
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Les zones agricoles

Support de la réunion publique du 26/02/2025

Des zones Agricoles réservées
à l'exploitation agricole, avec
des règles fixées selon la
sensibilité de l'environnement
et des paysages

Zone A – sites de bâtiments et
installations agricoles
Permet constructions et aménagements
nécessaires à l'exploitation, ainsi que
l'extension du bâti non agricole existant

Zone AP – paysages protégés
Aménagements agricoles sans nouvelle
construction pour préserver les
paysages ouverts et les continuités
écologiques entre marais

Zone AR – espaces remarquables
Secteur de zone humide soumis aux
même règle que la zone NR

Zone AZ – zoo de la Palmyre
Constructions et aménagements divers
liéz à l'exploitation du zoo

24

Les zones urbaines principales

Emplacement réservé 
pour aménagement 
du carrefour d'entrée 
Est du bourg

Ces zones urbaines identifient les
secteurs du bourg et de la station
destinées principalement à l'habitat

Zone UM1 - urbanisation du bourg des Mathes

Zone UM2p - quartier du Parc de la Résidence
Son règlement prend en compte les dispositions
d'urbanisme du cahier des charges du lotissement

Zone UM2 - urbanisation de la Palmyre
Elle bénéficie des règles adaptées au contexte de la
station : hauteur des constructions, aspect des
clôtures, espaces verts attendus

Des secteurs de prescriptions particulières :

- pour préserver, renforcer et orienter l'offre
commerciale dans les cœurs urbains

- pour assurer l'insertion architecturale du bâti
(dont extensions et transformations) dans
certains secteurs

- pour préserver le foncier nécessaire à
l'aménagement du carrefour d'entrée de
bourg (avenue du Grand Logis)

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Les zones urbaines spécialisées (hors campings)

Ces zones sont délimitées et
réglementées en tenant compte
des occupations actuelles d'habitat,
touristiques ou d'activités diverses

Zones UC – secteurs d'habitat
Identifient les quartiers hors bourgs et
station : Résinerie, lotissement du golf,
Palmyriennes, autour de Monsouci.
Les zones UC1 et UC2 permettent de
nouvelles constructions conformément
à la loi Littoral

Zones UL – secteurs de loisirs
Englobent différents établissements
(Luna Park, Ferme Antoinette, quad,
karting) avec des règles adaptées

Zone UX – secteurs d'activités diverses
Correspond à la ZA de Néré et aux
entreprises en entrée nord du bourg

Zones UT – secteurs d'hébergements
touristiques résidentiels
Club Med', Grande Baie, Belambra et le
village vacances d'Ivry/Seine

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Les zones de campings

Le PLU différencie deux zonages
pour les campings

Zone UTc
Concerne les campings proches du Bourg
et de la Palmyre, ou regroupés route de
la Fouasse et avenue des Mathes

Zone Nt
Concerne les campings plus isolés (Côte
Sauvage, Bonne Anse, Palmyre Loisirs,
Grand Logis) et affectés par le risque fort
de feu de forêt (sauf Grand Logis)

Les règles définies par le PLU dans
ces deux zones sont similaires
Elles permettent :

. les aménagements, installations,
extensions de campings,

. les locaux de restauration, service,
commerce, bureau, habitat si liés
au fonctionnement du camping

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Les zones d'équipements et du front littoral aménagé

Ces zones sont réservées à l'accueil
de bâtiments, installations et
aménagements de services publics ou
d'intérêt collectif

Elles sont déclinées selon la fonction
des lieux et selon les possibilités de
nouvelles constructions conformes à la
Loi Littoral

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Les sites de projets et d'orientations d'aménagement

Sites agricoles et équestres

Projet d'implantation d'un "observatoire"
au niveau de l'avenue des Pins, nouveau
lieu fédérateur et emblématique de la
station touristique

Source : illustration d'action issu du programme "d'Aménagement
durable de la station" - GIP Littoral 2022

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Sites agricoles et équestres

Intentions pour un projet d'aire de stationnements (à titre illustratif)
Projet d'aménagement d'une aire verte de
stationnements avenue de l'Hippodrome,
devant venir en substitution d'espaces
libérés et renaturés en bordure du littoral

Les sites de projets et d'orientations d'aménagement

Support de la réunion publique du 26/02/2025
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Rue de l'Abbé Travers

Les sites de projets et d'orientations d'aménagement

Rue Léon Nicolle

Rue Léon NicolleRue des Bergeronettes

Quatre sites de terrains de
2000 à 5000 m² d'un seul
tenant (dont deux propriétés
communales) distingués.

Ces sites font l'objet
d'orientations particulières
(OAP) visant à renforcer la
diversité d'habitat (accession
sociale notamment), et à
répondre au besoin de
renforcement de l'offre
médicale et commerciale dans
le bourg

Support de la réunion publique du 26/02/2025






